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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement Toulouse, le 22 septembre 2021

DAR/DCPM

Affaire suivie par : Gil BOURDILLON
Téléphone : 05 62 30 27 38
Courriel : gil.bourdillon@developpement-durable.gouv.fr

Le directeur régional de l'environnement, 
de l’aménagement et du logement Occitanie,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Étienne GUYOT,
préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 du préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne,
fixant  l'organisation de  la  direction régionale  de l'environnement,  de  l'aménagement  et  du logement
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, désignant Monsieur Patrick
BERG directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie à
compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2019 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de l’Ariège ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de l’Aveyron ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de Haute-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Gers ;
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Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Lot ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Tarn ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Tarn-et-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction interdépartementale des routes sud-ouest ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l'Ariège   ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement Occitanie et la direction départementale de la cohésion sociale de la Haute-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement Occitanie et la direction départementale de la protection de la population de la Haute-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l'Aveyron ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations du Gers ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie  et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations du Lot ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  l  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations des Hautes Pyrénées ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations du Tarn ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement  Occitanie et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations du Tarn et Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement Occitanie et le secrétariat général du ministère de l'écologie de l'énergie du développement
durable et de l'aménagement du territoire pour les crédits du CMVRH de Toulouse ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  d'Occitanie ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et  la direction départementale des territoires de la Lozère ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer de l'Hérault ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales ;
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Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et le CEDIP ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  Occitanie  et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Lozère ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  Occitanie  et  la  direction  départementale  de  la  protection  de  la  population  des  Pyrénées
Orientales ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  Occitanie  et  la  direction  départementale du  travail  de  l'emploi,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l'Aude ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et  la direction départementale  de la protection de la population du Gard ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et  la direction départementale de la protection de la population de l'Hérault ;

Vu l’arrêté  du  2  décembre  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  aux  agents  de  la
DREAL  Occitanie ;

DÉCIDE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle GUITARD, gestionnaire du  20 septembre
2021 au 31 décembre 2021  vacataire recrutée par la DCPM sur le site de Montpellier,  pour signer les actes
d’ordonnancement secondaire pour le compte des services délégants desquels le chef du service a reçu
délégation  de  gestion  comme  ordonnateur  secondaire.  Cette  délégation  comprend  la  validation  des
engagements juridiques, des demandes de paiement et la certification du service fait lors de la liquidation.

Article  2. - Le  responsable  de  la  DCPM,  le  chef  de  pôle  d’affectation  des  vacataires,  sont  chargés  de
l’exécution  de la  présente  décision.  Elle  sera  notifiée  à  l’autorité  chargée  du contrôle  financier  et  aux
comptables assignataires.

Pour le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,

La Directrice de la direction d’appui régional,

Paula FERNANDES
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